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2AI Solutions

Société par actions simplifiée à associé unique

Capital : 250 euros

Siège social : 161 Rue Bertrand de Goth 33800 Bordeaux

LISTE DES
SOUSCRIPTEURS

Souscripteur
Nombre

d'actions
souscrites

Montant total
des

souscriptions

Montant des
versements

effectués à la
constitution

Solde restant à
libérer

Groupe 2AI 250 actions 250 euros 250 euros 0 euros

Le présent état, qui constate la souscription de 250 actions de la société, ainsi que le
versement de la somme de 250 euros correspondant à la libération des apports en
numéraire, dans les proportions visées ci-dessus, est certifié exact, sincère et véritable
par le Président désigné dans les statuts constitutifs de la société.

Fait à Bordeaux, le 16/04/2021

En un (1) exemplaire.

La société Groupe 2AI, Associée unique, représentée par M. Arnaud IRIBARNE :

AI
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Article	7	:	Apports	
A	la	constitution	de	la	Société,	le	soussigné	fait	apport	à	la	Société	de	la	somme	de	250	euros	
correspondant	à	250	actions	d'une	valeur	nominale	de	1	€.	
Les	actions	ont	été	souscrites	et	libérées	en	totalité.	
Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés par Qonto, société Olinda 
SAS, dûment mandatée à cet effet par chacun des associés, sur le compte ouvert au nom de la 
Société en formation auprès de l'Etude VINCENNES M&B NOTAIRES (Valérie MESNAGER et Antoine 
BASSOT Notaires) à VINCENNES (94300) 4 avenue de Paris, ainsi qu'il résulte du certificat établi 
par le notaire dépositaire des fonds, sur présentation notamment de l'état des souscriptions 
mentionnant la somme versée par les associés. L'état des souscriptions joint aux présents 
statuts est certifié sincère et véritable par le représentant légal de la société.	

Article	8	:	Capital	social	
Le	capital	social	est	fixé	à	la	somme	de	250	euros.	
Il	est	divisé	en	250	actions	de	1	€	de	valeur	nominale	chacune,	toutes	de	même	catégorie,	
intégralement	souscrites	à	la	constitution.	

Article	9	:	Modifications	du	capital	social	
Le	capital	social	peut	être	augmenté	ou	réduit	dans	les	conditions	prévues	par	la	loi,	par	
décision	collective	des	associés	prise	dans	les	conditions	visées	à	l’article	13	ci-après	ou	par	
décision	de	l’associé	unique.	
Les	associés	peuvent	déléguer	au	Président	les	pouvoirs	nécessaires	à	l’effet	de	réaliser,	
dans	le	délai	légal,	l’augmentation	de	capital	en	une	ou	plusieurs	fois,	d’en	fixer	les	
modalités,	d’en	constater	la	réalisation	et	de	procéder	à	la	modification	corrélative	des	
statuts.	
Le	capital	doit	être	intégralement	libéré	avant	toute	émission	d’actions	nouvelles	à	libérer	
en	numéraire,	à	peine	de	nullité	de	l’opération.	
En	cas	d’émission	d’actions	nouvelles,	les	actions	sont	émises	soit	à	leur	montant	nominal,	
soit	à	ce	montant	majoré	d’une	prime	d’émission.	
Les	actions	nouvelles	sont	libérées	soit	en	espèces,	soit	par	compensation	avec	des	créances	
certaines,	liquides	et	exigibles	sur	la	Société,	soit	par	incorporation	de	réserves,	bénéfices	
ou	primes	d'émission,	soit	par	apport	en	nature,	soit	par	fusion	ou	scission,	soit	par	tout	
autre	mode	prévu	par	la	loi.	
Les	associés	ont,	proportionnellement	au	nombre	de	leurs	actions,	un	droit	de	préférence	à	
la	souscription	des	actions	de	numéraire	émises	pour	réaliser	une	augmentation	de	capital.	
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